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                      DEMANDE D’ADHESION : RECOMMANDATIONS 
 
Avant de remplir votre demande d’adhésion à l’EFPP Suisse romande, veuillez vous référer aux 
statuts et aux règlements de formation de notre association.  
Il y a trois formulaires de demande d’adhésion différents, selon la catégorie de membres dans  
laquelle vous pouvez être admis : 
 

 
• Si vous souhaitez être admis en tant que membre certifié  ou être reconnu comme membre 

certifié alors que vous faites déjà partie de notre association (satisfaction à toutes les 
exigences du règlement de formation), veuillez remplir la demande d’adhésion en tant que 
membre certifié. 
 

• Si vous désirez être admis en tant que membre (formation FMH ou FSP/ASP achevée), 
veuillez remplir la demande d’adhésion en tant que membre. 
 

• Si vous désirez être admis en tant que membre en formation (formation FMH ou FSP/ASP 
en cours), veuillez remplir la demande d’adhésion en tant que membre en formation. 

 
Nous vous prions de remplir votre demande d’adhésion  en attribuant un numéro aux copies de vos 
attestations qui soit identique avec le numéro qui figure sur la demande. Veuillez être attentifs aux 
attestations requises selon la catégorie de membres dans laquelle vous désirez être intégrés. Seules 
les personnes pouvant être admises ou reconnues comme membres certifiées fournissent la totalité 
de leurs attestations.  
 
Nous vous rendons attentifs que sous la rubrique « formation théorique » sont entendus des 
séminaires et groupes de lecture continus, s’étendant sur une certaine durée. Il ne s’agit pas de lister 
des journées isolées de formation qui font, elles, partie de la formation continue. 
 
Parrainage : Les personnes admises comme membres ou membres en formation gardent les deux 
mêmes parrains lors de leur passage d’une catégorie de membres à l’autre. 
 
 
 
Remarques concernant la procédure d’admission : 
 
Votre demande d’adhésion doit être envoyée au secrétariat administratif de l’EFPP Suisse 
romande (adresse au pied de cette page-ci). 
 
La décision d’admission est prise par le Comité. Elle est ensuite ratifiée par l’Assemblée générale. 
 
Le comité, dans certaines situations, peut être amené à prendre contact avec les parrains, ou à 
vouloir s’entretenir avec le candidat au sujet de sa demande d’adhésion. Dans ce dernier cas, un 
émolument de 300 francs est facturé au candidat, à titre de défraiement. 
 
 


